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REPUBLIQUE DU BENÏN

PRES]DENCE DE T,À REPUBLIQUE

Décrer- N" 95-198 du 1l- JuiIIet 1995

Portant approbation des budgets
primitifs Gestion 1995 des

Circonscr ipt ion6 Administrat ives
de I|OUEME.

tE PRESIDENT DE LA REPUBL]OUE,

CHEF DE L'ETÀT,
CHEF DU GOIJVERNEMENT.

- VU la Loi n' 90-032 du 11 Décembre 1990, portant
Constitution de la République du Bénin ;

- vU la tôi N' 90-008 du 23 Mai 1990, portant Organisation
et at-tributions, des Ci.rconscr ipt ions Àdministratives
durant la période de transition i

VU Ia Loi N" 94-020 clu 16 Décembre 1994, portânt Loi de

Finances pour Ia Gestion 1995 ;

VU la Décision N" 9|-042/HCR/ PT du 30 Mars
procl-amation des résultats définitifs du
des élections présidentielles du 24 Mars

1991, portant
deuvième tour

1991 ;
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- vU le Décret N' 95-183 du 23 Juj.n 1995, portant
composit"ion du Gouvernement ;

- vU le Décret N' 94-371 du 17 l.Iovembre 1994, portant
approbation des Builgets Prinitifs Gestion 1994

des Circonscr ipt ions Àdministratives du IrOUEME ;

- vU Ie Décret N" 95-55 du 27 Iévrier 1995, portant autorisa-
tion de perception des impôts et taxes et tlrexécution
des dépenses des Collectivités LocaleÉ par douzièmes
provisoires au titre du premier trimestre pour la Gestion
Budsétaire 1.995;

VU 1e Décret N" 95-137 du 26 ÀvriI 1995 portant
autorisation de perception des impôts et taxes et
d'exécution des dépenses des Collectivités Locales par
douzièmes provisoires au titre du mois d'Àvri1 pour la
cestion Budgétaire t995 ;

Sur proposition du Ministre des Finances,

le Conseil des Mi"nistres entendu en sa séance
du 5 Juillet 1995



DECRETE

ÀRTICtE 1: sont approuvés Ies budgets primitifs gestion

1995 des Circonscr ipt ions Àdministratives de I'OUEME

arrêtés, en recettês et en tlépenses aux montants inscrits
à I ' annsxe ci-jointe.

ÀRTICLE 2 : te Ministre des Finances est autorisé en cas de

nécessité de service à effectuer par Àxrâté, des virements
de crédits de chapitre à chapitre sur proposition des

Ordonnateuxs Iocaux.

Les Préfets, Sous-préfets et Chefs de Circonscrip-
tions Urbaines sont également autorisés, en cas de besoin et
dans Ia limite des compétences budgétaires de chacun, à opérer

tles Virements de crédits d'article à article au sein d'un même

chapitre.

ÀRTICtE 3

Of f iciel.
te présent Décret sera publié au Journal

Fait à Cotonou, le 11 .fulIlet 1995

Par Ie Président de la
Chef de I'Etat,,
Chef du Gouvernement.

Républ ique ,

:ryA
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Niséphore SOGLO
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Le l{inistre drEtat chargé dê Ia coordination
de IrÀction Clouvêrn€mgntale et de

La Défense l{ati

D6siré VIBYRÀ

Ia litlalctre dc lf Intérlêur, dê }a
§écurlté of dc lrldnlnlstratlon
Tcrrltorlelc,

L,e Ministre des Pinances,

Paul DOSSOU
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Becettes ordinair.es : Deux cont cluinze niJ.lions d'eux oent

tre§te six nille cinq. cont frp-ncs

Bocette s Ext -ÿingt cinq million:: neuf ccnt ciuatre vinÊit

dtx sept m1l1e fra.nc e .

66 
'Oo 

Ooo

125 000 000

65 5oO OOo

l-25 000 000

2t5 216 ,oo

25 997 ooo

2t5 216 5Oo

25 997 aoo

,0 rr9 000

2 100 000

10 r"59 000

2 too 000

21 000 000

9r1 æo

21 000 000

9r5 000

lÉ.ææS.-9rdin:"ifg§. t Deux cent qui-nze nil]ions deux cent trente srx

m1}le clno cent francs . .

D6uenees Ertrâgrdjnaires. : Vi-ngt cino roilllons nouf cent quat"e

vingt dix sept niI1o francs .

ti0u:i-Plrel'. il'ailRE -.P-'-iS:k-osI"

' i/ )t',Y-qnmun IE L rorüE
..: . ..,:..:..'-.t -i -3-.3-

, '' s[EEçS§--!E---]wo.-N0lp.

BgEgC.-Q rëiharrc s I Solxantc six millions cinq cent mille frimcs ' ' '

Eepettes Extraordipqlecs t Cent via6$ ci4g Iû11-]- ion6 dr: france

Dépeqses Ordlnaiires ! Soixsnte six mil1lons c5-nq cçrit mlfle fralcs ' ' '

Dépensoe E)Ettaordilqair€ s : Cent vi,ngt cinq millions ôe freücs'

.rRCOirscRIJ)rIIC1; lrR? '',iNE III P0P.1a -l'T(J\10-

BgeStpg--QC4fn-a-1ra§ : frente rnillions cent cino.uarrte neuf milLe france' '
Recette.S E!Ebrâq!d!4ë!rCg t Deu:< mlllions cent milfe f ra'ncs ' "

Dépen§ls -Ordina-i:reé : T:ente nrlllions cent cinguante neuj mi]Ie francs '

Déuensee Extraordinaires : nêux millione cent mille fralrcs '

FOUS-! !BEC'-.UPA  '..'$J-II&

Recett€B OrAi4aies- : Vingü-et-un m11U-ons de f:rancs . .

Recettee Ert raortljlpalre g : llcuf cent trente troie mllfe frÀnc s .

Dépense s-OrrLltqÈLxqg s Vingt-êt-ûl !ûillions tu francs

néDenoês E:draordir.lairgg : Neuf cent tronte trois mil1e f:anc s .
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lecettes urdlnal s : Dlx neuf ni1]1ons 81x cent vingt huit miLle francs'

':rprotteg Ext"aordlnalr€s : Ilult cent vlnÉt huit mi}Ie êlnq cent frarca '

ilépenses OrC.inal.rq§ ! Di:r nêuJ roilllons six cent viflgt huit ai1Ie fran'c s '

lléDenses Ertraôxd.lnaire I ! Huit cent vintt hult miIIe cinc] cent fra'nc s '

s0T5-Ph'3U0C îÜF,E IE,i .(iriEQi,ES

Bette§--AgdfEPires. : Cuatorze rôillions cinq cent cinquante

ci.no tnil.1e fxancs

!élenses Extraôrdinaires : P. !r,.

§0-'IS-P19IE!-IEI D' I IBC-{{I3

Recettes 0rdlFaire s 3 Selzê millions troie cent o-uatre vj:rgt

huit miLle vin6t sept francs

Aecettes Extraordinaires ! Soixaxte ùLx huit miI1e lept cent

clnquante francs

Dépense s .01:éina-i!e9 ! Sel"6e nllIions trols cent .iuatne vingt
huit mille vinEt oept francs

Dépensee Eïtraordinaires : Solxante ùi:r huit mille sèpt cênt

cinquânte fxancs

frartcô ..

. 1g 62e ooo

. 828 500

. 19 628 000

828 500

1.; 555 o00

16 r88 O27

78 750

t6 fi8 O27

19 
'1o 

000

869 940

19 
'10 

000

sou§-IBEittc'roE D, rvi.llrioÛ

Recettes Ordinai-res ! Dix neuf nil1Lons trols cent dix nilfe france

Recettee Entraor+I+ire s i Huit cent quatre vinet neuf n1.lle

neuf cent oua,la:nte frp-ncs .

Dépenses OrtLlnaire e ! Dlx neuf DillLonÉ trois cent all:<

Déoenses Xxhrâorainalr€ s : Euit ceat quatre vjJrgt aeuf
neuf cent quar:ante francs

mi1le

ral}le
869 940

!cr;s-PssrE!:EnE._-u1.])IpHolry

cino mille franc s

&cie.'!-!e-g.-E$-LsgIq§!9-iies. i ]. i1.

iÈ<ne-n3e s Qrdinaixes : Quatorzæ nil]ins cinq cent cinquante

14 555 000

7e 7ro
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Recettes 0rdinaire s : Seiae millions six cent soixa'nte deux

mi]1e francs

Tlccottes Ertraord.j-naire s s Soixante quinze ni11e francs . ,

néoenses Ordinaires i Sei-ze mill.Lons eix cent soixante

deux mlfle frmcs

Dérensee ErLraordina,ire s : Soixa.nte quinze ni1le franc§ .

S0,fiS-PXEIECIrUBE lIE !.\!'CIo

Recettes Ordinaires I nir h,rit m11lions six cent trente

un mille france.

Recettes Ertraordinaires 3 Ïrn mil]ion &ix huit milfe
cent tr^ente francs .

Dépenses 0rdinr,iïes : !i-rc huit mlllione six cent trente-un

ml-I}e francs

!érenses Extraordlnafu€s : ün million dlx huit 0111ê cent

trente francs

i oU3-I'lEl,ECfLr|}] l ! III.'UICNI

Recettes Ordinaires t Yin6t trois mlllions quatre

vingt mille fra.:rcs

Recettes Ertraord.inairËs : Trois oent c inquante mill-e francs.

Dépenses Ordinaire s t Vingt trois millions qu:rtre

vingt milLe frarcs

16 662 ooo

75 000

16 662 000

7' 000

18 611 0oo

1 018 1ro

18 611 000

1 018 UO

21 080 000

150 000

2, 08C O0o

,ro 000

19 000 000

tt6 667

19 000 000

népenses Erlraord.inaires s ilrois cent clnrluerrte mj-}fe francs .

S0! S-PTiEIICTUITII nE r,ET0ii

Recettep OrdJnal,Ie s r Dix neuf mlllions d.e frards

Recettes Extraordinaires ! Cent seize rnille si$ cent
soixante sept frâncs

népense s.9rdj.naires : Dix neuf millions de francs

népenses,lxtË,aordinahes : Cent seize rrille six cent
soixante sept frêncs tt6 667
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Recettes Ordinairee : '/in6t neu'f rnillions six cent d'ouze

mille quatre ceTlt quâtre vingt on7'e francs

Recettes Ext raordinaires 3 Deux nillions cent quara'nte six

mi1le ôer:x cent treize llra.ncs

Détenses Ordlnaire-q : Yirgt neuf oillions six cent douzo

mi1le c.uatro ceot quatre vin6t onae francs

nérenses ExtranrêinairÊs ! Deux nL]liorrs cent o.uarante six

rnille deux cent treize franc s

50us - IE

Recettes OrÔinailes : Vingt +,rois millions soixante cinq ni}]'e

deux cents francs .

lecettes Extraordj-naires ! Un miliion six cer't quatorze

mille sept cent quarante trois francs ' '

Vingt trois ni.I11ons soixairte cinq mifle

29 6],2 49t

2 t4É 2t1

29 6t2 49t

2 t46 2!'

21 065 2oo

t 6a4 741

2' 065 2OO

t 6t4 74t

,72 260 0oo

16 9Oo 0oo

72 260 000

Ddpenses ErtraorùhëAgs : IIn nillion six cent quatorze ml}1e

sept cent c,uarârte troiÉ, fr?.nc s

nérrenses Ert raordina*ire § 3 Seise mitlions neuf cent mille francs ' 16 9OO ooo

Dé;oenrre s Ord.i-naire s :
deux cent francs .

sl)us - !!EECTr-TAE IE ffs{E-lonJr

Recette:s Orôinaires s Soixante douze mlLlions deu'r. cent

soixante mille francs . .

Becettes Extraordinaires s Seize rdllions neuf cent ni1le fr:'ncs '

f)d-Denses Ordinair€Ê : Soixante d.ouze nillions deux cênt soixârrte

n1]1e francs . .


